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Durée maximale de travail hebdomadaire

Par Aimy, le 28/11/2020 à 12:24

Bonjour,

Pouvez-vous me dire quel est le nombre d'heure de travail maximum autorisé par semaine
lorsque l'on est annualisé, dans le secteur privé ?

Merci pour votre réponse.

Par P.M., le 28/11/2020 à 13:30

Bonjour,

Les durées maximales du travail restent les mêmes et sont, sauf dérogation, de :

- 10 heures par jour 

- 48 heures par semaine 

- 44 heures en moyenne sur une période de 12 semaines consécutives

Le salarié doit avoir un repos quotidien de 11 heures consécutives au minimum 
et un repos hebdomadaire de 24 heures auquel s’ajoute le repos quotidien...
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